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LES TEMERAIRES

16èmes Rencontres de théâtre amateur

1. qui est le porteur du projet ?
· L’association M.J.C. qui doit trouver les moyens techniques, financiers, humains, gérer et coordonner l’ensemble du projet

2. l’ organisateur :

· La M.J.C, association d’éducation populaire

3. Partenaire artistique et culturel
· Le Trident, Scène nationale, association culturelle
4. Autres partenaires :

· la Ville de Cherbourg Octeville

· la D.R.A.C.

· le Conseil Général de la Manche

· le Conseil Régional de Basse-Normandie

· la D.D.J.S.

5. quels sont les objectifs :

A. créer un événement sur 3 jours permettant à des troupes de théâtre amateur de se produire

B. favoriser les rencontres et échanges à cette occasion
C. inciter les expériences et la formation des amateurs autour d’actions communes développées tout au long de l’année entre Le Trident, la M.J.C. et les pratiquants de théâtre amateur (exemples : stages avec des professionnels, Lectures, conventions d’accès à la programmation du Trident, formations etc.)

D. favoriser au travers des différentes actions, l’enrichissement personnel et collectif et engager une réflexion artistique sur les pratiques théâtrales en amateur.

E. développer un accompagnement des groupes de théâtre amateur en amont des Téméraires pour que le projet des Téméraires et celui des groupes amateurs puissent réellement se rencontrer, c’est à dire permettre à chacun de mieux cerner les attentes, les besoins, les contraintes de son engagement.

6. Qui peut participer au projet ?

· priorité est donnée aux troupes et groupes de théâtre amateur de l’agglomération cherbourgeoise (enfants, ados, adultes)

· les troupes amateurs de la région Basse-Normandie peuvent candidater pour jouer aux rencontres du mois de mai. Leur sélection se ferait avec la volonté d’un échange et la possibilité de celle-ci à pouvoir recevoir une troupe de théâtre amateur de l’agglomération cherbourgeoise et surtout d’être présente sur plusieurs jours afin d’assister aux autres spectacles et de participer aux temps d’échanges.
· les établissements scolaires :  
● ne sont concernés que les ateliers ou clubs de théâtre

● pour les options artistiques : les travaux d’élèves ne peuvent êtres présentés que dans le cadre des brèves

7. Comment s’impliquer et comment vous accompagner dans le projet ?

· en s’impliquant dans des groupes de travail tout au long de l’année pour organiser les actions communes (exemples : lectures, stages, formations etc.) avec des représentants du Trident, des représentants de la M.J.C, des pratiquants de théâtre amateur, des représentants de compagnies professionnelles (en fonction des demandes et besoins).

· en participant à des réunions de préparation aux Téméraires, avec des représentants du Trident, de la M.J.C, des représentants des groupes de théâtre amateur.

leur rôle :

· permettre d’organiser les moments de rencontres et d’échanges pendant les 3 jours

(exemples : rencontres avec des conseillers techniques : qui ? ou ? comment ? les attentes ? les besoins ? ; l’organisation de l’accueil du public  qui ? ou ? comment ? ; un repas de clôture : oui ? non ? comment ?).

· en accompagnant les groupes de théâtre amateur qui souhaitent participer aux Téméraires, avec un animateur M.J.C.

leur rôle :
· rencontrer chaque groupe posant sa candidature pour réexpliquer notre projet

· entendre la démarche et le projet de chaque groupe

· apporter un soutien ponctuel ou régulier au projet artistique et sur le travail en cours (en fonction des demandes et besoins)

· informer et faire le lien entre les groupes et les actions d’accompagnement développées par la M.J.C. et Le Trident tout au long de l’année
· rencontrer chaque groupe pour faire le point sur l’avancement du travail entrepris.

8. définition du spectacle pour les rencontres des 21, 22 et 23 mai 2010
Le spectacle, conçu dans son entier, pourra être une œuvre du répertoire ou une création. Il pourra s’agir d’une création composée d’extraits de textes théâtraux ou non, reliés pour former une œuvre originale comportant un titre propre.

Le spectacle théâtral peut intégrer les moyens d’expression les plus divers (danse, mimes, marionnettes, musique, chant, théâtre d’ombres, vidéo …).

Le spectacle pourra être une création ou la représentation d’une œuvre déposée à la SACD et/ou à la SACEM. Dans ce dernier cas, la compagnie devra faire une demande d’autorisation de présentation d’œuvre en France à la SACD. Sans réponse de sa part dans les 10 jours, vous avez l’accord de principe.

9. Le choix par l’organisateur des groupes participant aux rencontres du mois de mai

Nous réaffirmons clairement l’inscription de ces 3 jours de rencontres, dans une démarche visant un accompagnement pour un enrichissement des pratiques théâtrales en amateur, que ce soit sur le plan :

· personnel et collectif des individus

· pour une plus grande qualité artistique de chaque projet théâtral.

De ce fait, nous privilégierons :

· une diversité des textes et des genres dans la programmation

· les rencontres et échanges entre différents groupes d’âges et des pratiques et expériences de niveaux différents

· le choix d’un groupe pour son implication tout au long de l’année dans le projet global

· la capacité de la troupe et/ou du groupe à présenter un travail théâtral soit d’1h30 maximum pour les troupes, soit une « brève » entre 2 et 10 minutes maximum

· un groupe qui n’aurait pas participé les années précédentes

· les troupes dont la pièce n’a pas été déjà présentée sur les scènes de théâtre équipées de l’agglomération.

10. Participation

La troupe ou le groupe de théâtre
· s’engagera à participer aux rencontres de théâtre amateur du mois de mai 2010, après avoir pris connaissance du projet des « Téméraires » organisés par la Maison des Jeunes et de la Culture et Le Trident Scène nationale de Cherbourg-Octeville.

· s’engagera à transmettre les fiches individuelles de renseignements des participants.
11. Aide aux compagnies

Une aide forfaitaire sera attribuée aux compagnies présentant un spectacle et à elles seules.

Montant de l’aide :

· 80 € pour les troupes locales

· 200 € pour les compagnies éloignées de plus de 80 kilomètres de Cherbourg Octeville.

Cette somme pourra être réclamée à la Compagnie par la M.J.C. dans le cas où le spectacle ne serait pas présenté.

12. Conditions techniques

Les spectacles seront présentés dans différentes salles de l’agglomération cherbourgeoise, selon un programme défini par l’organisateur réunit en comité de pilotage.
Les lieux de spectacle seront équipés en lumière et son, à charge pour la compagnie d’apporter tout son matériel spécifique (décors, mobilier ou matériel audiovisuel, etc.).

Une répétition générale obligatoire est prévue également le mercredi 12 ou 19 mai à partir de 14 h au Théâtre de la Butte, pour toutes les troupes sélectionnées aux Brèves.

